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CS 14253 - 35042 RENNES Cedex 
Standard : 02.90.08.80.00 
www.bretagne.ars.sante.fr 

 
 

Direction de la Stratégie Régionale en Santé 
Direction Adjointe des Soins de Proximité et des Formations en santé 

 
 
 
 

ARRÊTÉ 
 

portant abrogation de l’autorisation d’exploiter un site internet de commerce électronique de 
médicaments  

 

 
 
 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Bretagne 
 
 
 
VU le code de la santé publique, notamment les articles L. 1111-8, L. 5121-5, L. 5125-33 à L. 5125-41 et 
R. 5125-70 à R. 5125-74 ; 
 
VU l’arrêté du 28 novembre 2016 relatif aux règles techniques applicables aux sites internet de commerce 
électronique de médicaments prévues à l’article L. 5125-39 du code de la santé publique ; 
 
VU l’arrêté du 28 novembre 2016 relatif aux bonnes pratiques de dispensation des médicaments dans les 
pharmacies d’officine, les pharmacies mutualistes et les pharmacies de secours minières, mentionnées à l’article 
L. 5121-5 du code de la santé publique ; 
 
VU le décret du 1er février 2023 portant nomination de Madame Elise NOGUERA en qualité de directrice générale 
de l’agence régionale de santé Bretagne à compter du 13 février 2023 ; 
 
VU la décision du 1er octobre 2023 portant délégation de signature de la directrice générale de l’agence régionale 
de santé Bretagne à Madame Anna SEZNEC ; 
 
VU l’arrêté de l’ARS Bretagne du 14 octobre 2014, portant autorisation de création d’un site internet de commerce 
électronique de médicaments à la SELARL « PHARMACIE DE L’ESCALE », sise Centre Commercial Carrefour 
– 1 rue Jules Verne à LANGUEUX (22360), exploitée sous la licence 22#000205, à l’adresse 
https://www.pharmaciedelescale.pharmavie.fr ; 
 
VU le mail reçu le 11 décembre 2023, de la SELARL « PHARMACIE DE L’ESCALE »,  sise Centre Commercial 
Carrefour – 1 rue Jules Verne à LANGUEUX (22360), informant l’ARS Bretagne de la fermeture définitive du site 
internet de commerce électronique de médicaments à l’adresse https://www.pharmaciedelescale.pharmavie.fr ; 
 
 

ARRÊTE 
 
Article 1er : L’autorisation d’exploiter le site internet de commerce électronique de médicaments à l’adresse 
https://www.pharmaciedelescale.pharmavie.fr par la SELARL « PHARMACIE DE L’ESCALE », Centre 
Commercial Carrefour – 1 rue Jules Verne à LANGUEUX (22360), exploitée sous la licence 22#000205, est 
abrogée.  
 
 
Article 2 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours administratif (gracieux ou hiérarchique) ou d’un recours 
contentieux devant le tribunal administratif de Rennes dans un délai de deux mois à compter de sa notification 
ou de sa publication. 
Le tribunal administratif peut être saisi par l’application « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr. 
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Article 3 : La Directrice de la stratégie régionale en santé est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région de Bretagne. 
 

Fait à Rennes, le 28 décembre 2023 
 

P/ la directrice générale 
de l’Agence régionale de santé Bretagne, 

La directrice de la stratégie régionale en santé 
 
 
 

 
 
 
 

Anna SEZNEC 
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www.bretagne.ars.sante.fr 

 
 

Direction de la Stratégie Régionale en Santé 
Direction Adjointe des Soins de Proximité et des Formations en santé 

 
 
 
 

ARRÊTÉ 
 

portant abrogation de l’autorisation d’exploiter un site internet de commerce électronique de 
médicaments  

 

 
 
 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Bretagne 
 
 
 
VU le code de la santé publique, notamment les articles L. 1111-8, L. 5121-5, L. 5125-33 à L. 5125-41 et 
R. 5125-70 à R. 5125-74 ; 
 
VU l’arrêté du 28 novembre 2016 relatif aux règles techniques applicables aux sites internet de commerce 
électronique de médicaments prévues à l’article L. 5125-39 du code de la santé publique ; 
 
VU l’arrêté du 28 novembre 2016 relatif aux bonnes pratiques de dispensation des médicaments dans les 
pharmacies d’officine, les pharmacies mutualistes et les pharmacies de secours minières, mentionnées à l’article 
L. 5121-5 du code de la santé publique ; 
 
VU le décret du 1er février 2023 portant nomination de Madame Elise NOGUERA en qualité de directrice générale 
de l’agence régionale de santé Bretagne à compter du 13 février 2023 ; 
 
VU la décision du 1er octobre 2023 portant délégation de signature de la directrice générale de l’agence régionale 
de santé Bretagne à Madame Anna SEZNEC ; 
 
VU l’arrêté de l’ARS Bretagne du 12 avril 2016, portant autorisation de création d’un site internet de commerce 
électronique de médicaments à la SELARL « PHARMACIE DE L’ESTUAIRE », sise 1 rue Brindejonc des 
Moulinais à PLEURTUIT (35730), exploitée sous la licence 35#000131, à l’adresse 
https://www.pharmaciedelestuairepleurtuit.bsr.bzh ; 
 
VU le mail reçu le 1er décembre 2023 et le courrier du 20 décembre 2023, de la SELARL « PHARMACIE DE 
L’ESTUAIRE », sise 1 rue Brindejonc des Moulinais à PLEURTUIT (35730), informant l’ARS Bretagne de la 
fermeture définitive du site internet de commerce électronique de médicaments à l’adresse 
https://www.pharmaciedelestuairepleurtuit.bsr.bzh, depuis le 31 août 2023 ; 
 
 

ARRÊTE 
 
Article 1er : L’autorisation d’exploiter le site internet de commerce électronique de médicaments à l’adresse 
https://www.pharmaciedelestuairepleurtuit.bsr.bzh par la SELARL « PHARMACIE DE L’ESTUAIRE  », sise 1 rue 
Brindejonc des Moulinais à PLEURTUIT (35730), exploitée sous la licence 35#000131, est abrogée.  
 
 
Article 2 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours administratif (gracieux ou hiérarchique) ou d’un recours 
contentieux devant le tribunal administratif de Rennes dans un délai de deux mois à compter de sa notification 
ou de sa publication. 
Le tribunal administratif peut être saisi par l’application « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr. 
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Article 3 : La Directrice de la stratégie régionale en santé est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région de Bretagne. 
 

Fait à Rennes, le 28 décembre 2023 
 

P/ la directrice générale 
de l’Agence régionale de santé Bretagne, 

La directrice de la stratégie régionale en santé 
 
 
 

 
 
 
 

Anna SEZNEC 
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Direction de la Stratégie Régionale en Santé 
Direction Adjointe des Soins de Proximité et des Formations en santé 

 
 
 
 

ARRÊTÉ 
 

portant abrogation de l’autorisation d’exploiter un site internet de commerce électronique de 
médicaments  

 

 
 
 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Bretagne 
 
 
 
VU le code de la santé publique, notamment les articles L. 1111-8, L. 5121-5, L. 5125-33 à L. 5125-41 et 
R. 5125-70 à R. 5125-74 ; 
 
VU l’arrêté du 28 novembre 2016 relatif aux règles techniques applicables aux sites internet de commerce 
électronique de médicaments prévues à l’article L. 5125-39 du code de la santé publique ; 
 
VU l’arrêté du 28 novembre 2016 relatif aux bonnes pratiques de dispensation des médicaments dans les 
pharmacies d’officine, les pharmacies mutualistes et les pharmacies de secours minières, mentionnées à l’article 
L. 5121-5 du code de la santé publique ; 
 
VU le décret du 1er février 2023 portant nomination de Madame Elise NOGUERA en qualité de directrice générale 
de l’agence régionale de santé Bretagne à compter du 13 février 2023 ; 
 
VU la décision du 1er octobre 2023 portant délégation de signature de la directrice générale de l’agence régionale 
de santé Bretagne à Madame Anna SEZNEC ; 
 
VU l’arrêté de l’ARS Bretagne du 16 mars 2016, portant autorisation de création d’un site internet de commerce 
électronique de médicaments à la SELARL « PHARMACIE DESBORDES - TOURTELIER », sise 5 rue Poullet à 
FOUGERES (35300), exploitée sous la licence 35#000378, à l’adresse https://www.pharmacieeurope.bsr.bzh ;  
 
VU le mail reçu le 15 décembre 2023, de la SELARL « PHARMACIE DESBORDES - TOURTELIER », sise 5 rue 
Poullet à FOUGERES (35300), informant l’ARS Bretagne de la fermeture définitive du site internet de commerce 
électronique de médicaments à l’adresse https://www.pharmacieeurope.bsr.bzh ; 
 
 

ARRÊTE 
 
Article 1er : L’autorisation d’exploiter le site internet de commerce électronique de médicaments à l’adresse 
https://www.pharmacieeurope.bsr.bzh par la SELARL « PHARMACIE DESBORDES - TOURTELIER », sise 5 
rue Poullet à FOUGERES (35300), exploitée sous la licence 35#000378, est abrogée.  
 
 
Article 2 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours administratif (gracieux ou hiérarchique) ou d’un recours 
contentieux devant le tribunal administratif de Rennes dans un délai de deux mois à compter de sa notification 
ou de sa publication. 
Le tribunal administratif peut être saisi par l’application « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr. 
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Article 3 : La Directrice de la stratégie régionale en santé est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région de Bretagne. 
 

Fait à Rennes, le 28 décembre 2023 
 

P/ la directrice générale 
de l’Agence régionale de santé Bretagne, 

La directrice de la stratégie régionale en santé 
 
 
 

 
 
 
 

Anna SEZNEC 
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Direction de la Stratégie Régionale en Santé 
Direction Adjointe des Soins de Proximité et des Formations en santé 

 
 
 
 

ARRÊTÉ 
 

portant abrogation de l’autorisation d’exploiter un site internet de commerce électronique de 
médicaments  

 

 
 
 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Bretagne 
 
 
 
VU le code de la santé publique, notamment les articles L. 1111-8, L. 5121-5, L. 5125-33 à L. 5125-41 et 
R. 5125-70 à R. 5125-74 ; 
 
VU l’arrêté du 28 novembre 2016 relatif aux règles techniques applicables aux sites internet de commerce 
électronique de médicaments prévues à l’article L. 5125-39 du code de la santé publique ; 
 
VU l’arrêté du 28 novembre 2016 relatif aux bonnes pratiques de dispensation des médicaments dans les 
pharmacies d’officine, les pharmacies mutualistes et les pharmacies de secours minières, mentionnées à l’article 
L. 5121-5 du code de la santé publique ; 
 
VU le décret du 1er février 2023 portant nomination de Madame Elise NOGUERA en qualité de directrice générale 
de l’agence régionale de santé Bretagne à compter du 13 février 2023 ; 
 
VU la décision du 1er octobre 2023 portant délégation de signature de la directrice générale de l’agence régionale 
de santé Bretagne à Madame Anna SEZNEC ; 
 
VU l’arrêté de l’ARS Bretagne du 20 août 2015, portant autorisation de création d’un site internet de commerce 
électronique de médicaments à la SELURL « PHARMACIE FOY », sise 1 place de l’Eglise à PERROS-GUIREC 
(22700), exploitée sous la licence 22#000049, à l’adresse https://pharmacie-st-jacques-perros-
guirec.doctipharma.fr ; 
 
VU le mail reçu le 8 décembre 2023, de la SELURL « PHARMACIE FOY », sise 1 place de l’Eglise à PERROS-
GUIREC (22700),  informant l’ARS Bretagne de la fermeture définitive du site internet de commerce électronique 
de médicaments à l’adresse https://pharmacie-st-jacques-perros-guirec.doctipharma.fr ; 
 
 

ARRÊTE 
 
Article 1er : L’autorisation d’exploiter le site internet de commerce électronique de médicaments à l’adresse 
https://pharmacie-st-jacques-perros-guirec.doctipharma.fr par la SELURL « PHARMACIE FOY », sise 1 place de 
l’Eglise à PERROS-GUIREC (22700),  exploitée sous la licence 22#000049, est abrogée.  
 
 
Article 2 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours administratif (gracieux ou hiérarchique) ou d’un recours 
contentieux devant le tribunal administratif de Rennes dans un délai de deux mois à compter de sa notification 
ou de sa publication. 
Le tribunal administratif peut être saisi par l’application « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr. 
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Article 3 : La Directrice de la stratégie régionale en santé est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région de Bretagne. 
 

Fait à Rennes, le 28 décembre 2023 
 

P/ la directrice générale 
de l’Agence régionale de santé Bretagne, 

La directrice de la stratégie régionale en santé 
 
 
 

 
 
 
 

Anna SEZNEC 
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Direction de la Stratégie Régionale en Santé 
Direction Adjointe des Soins de Proximité et des Formations en santé 

 
 
 
 

ARRÊTÉ 
 

portant abrogation de l’autorisation d’exploiter un site internet de commerce électronique de 
médicaments  

 

 
 
 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Bretagne 
 
 
 
VU le code de la santé publique, notamment les articles L. 1111-8, L. 5121-5, L. 5125-33 à L. 5125-41 et 
R. 5125-70 à R. 5125-74 ; 
 
VU l’arrêté du 28 novembre 2016 relatif aux règles techniques applicables aux sites internet de commerce 
électronique de médicaments prévues à l’article L. 5125-39 du code de la santé publique ; 
 
VU l’arrêté du 28 novembre 2016 relatif aux bonnes pratiques de dispensation des médicaments dans les 
pharmacies d’officine, les pharmacies mutualistes et les pharmacies de secours minières, mentionnées à l’article 
L. 5121-5 du code de la santé publique ; 
 
VU le décret du 1er février 2023 portant nomination de Madame Elise NOGUERA en qualité de directrice générale 
de l’agence régionale de santé Bretagne à compter du 13 février 2023 ; 
 
VU la décision du 1er octobre 2023 portant délégation de signature de la directrice générale de l’agence régionale 
de santé Bretagne à Madame Anna SEZNEC ; 
 
VU l’arrêté de l’ARS Bretagne du 27 novembre 2015, portant autorisation de création d’un site internet de 
commerce électronique de médicaments à la SELARL « PHARMACIE DE LA CROIX HAMON », sise Centre 
Commercial la Croix Hamon – boulevard Saint Germain à FOUGERES (35300), exploitée sous la licence 
35#001425, à l’adresse https://www.breizhpharma.bzh ; 
 
VU le mail reçu le 1er décembre 2023, de la SELARL « PHARMACIE DE LA CROIX HAMON »,  sise Centre 
Commercial la Croix Hamon – boulevard Saint Germain à FOUGERES (35300), informant l’ARS Bretagne de la 
fermeture définitive du site internet de commerce électronique de médicaments à l’adresse  
https://www.breizhpharma.bzh ; 
 
 

ARRÊTE 
 
Article 1er : L’autorisation d’exploiter le site internet de commerce électronique de médicaments à l’adresse  
https://www.breizhpharma.bzh par la SELARL « PHARMACIE DE LA CROIX HAMON », sise Centre Commercial 
la Croix Hamon – boulevard Saint Germain à FOUGERES (35300), exploitée sous la licence 35#001425, est 
abrogée.  
 
 
Article 2 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours administratif (gracieux ou hiérarchique) ou d’un recours 
contentieux devant le tribunal administratif de Rennes dans un délai de deux mois à compter de sa notification 
ou de sa publication. 
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Le tribunal administratif peut être saisi par l’application « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr. 
 
Article 3 : La Directrice de la stratégie régionale en santé est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région de Bretagne. 
 

Fait à Rennes, le 28 décembre 2023 
 

P/ la directrice générale 
de l’Agence régionale de santé Bretagne, 

La directrice de la stratégie régionale en santé 
 
 
 

 
 
 
 

Anna SEZNEC 
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Direction de la Stratégie Régionale en Santé 
Direction Adjointe des Soins de Proximité et des Formations en santé 

 
 
 
 

ARRÊTÉ 
 

portant abrogation de l’autorisation d’exploiter un site internet de commerce électronique de 
médicaments  

 

 
 
 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Bretagne 
 
 
 
VU le code de la santé publique, notamment les articles L. 1111-8, L. 5121-5, L. 5125-33 à L. 5125-41 et 
R. 5125-70 à R. 5125-74 ; 
 
VU l’arrêté du 28 novembre 2016 relatif aux règles techniques applicables aux sites internet de commerce 
électronique de médicaments prévues à l’article L. 5125-39 du code de la santé publique ; 
 
VU l’arrêté du 28 novembre 2016 relatif aux bonnes pratiques de dispensation des médicaments dans les 
pharmacies d’officine, les pharmacies mutualistes et les pharmacies de secours minières, mentionnées à l’article 
L. 5121-5 du code de la santé publique ; 
 
VU le décret du 1er février 2023 portant nomination de Madame Elise NOGUERA en qualité de directrice générale 
de l’agence régionale de santé Bretagne à compter du 13 février 2023 ; 
 
VU la décision du 1er octobre 2023 portant délégation de signature de la directrice générale de l’agence régionale 
de santé Bretagne à Madame Anna SEZNEC ; 
 
VU l’arrêté de l’ARS Bretagne du 12 avril 2016, portant autorisation de création d’un site internet de commerce 
électronique de médicaments à la SARL « PHARMACIE PETIAU », sise 1 rue du Champ de Foire à 
PLUMAUDAN (22350), exploitée sous la licence 22#000136, à l’adresse https://www.pharmaciepetiau.bsr.bzh ; 
 
VU le mail reçu le 4 décembre 2023, de la SARL « PHARMACIE PETIAU »,  sise 1 rue du Champ de Foire à 
PLUMAUDAN (22350), informant l’ARS Bretagne de la fermeture définitive du site internet de commerce 
électronique de médicaments à l’adresse https://www.pharmaciepetiau.bsr.bzh ; 
 
 

ARRÊTE 
 
Article 1er : L’autorisation d’exploiter le site internet de commerce électronique de médicaments à l’adresse  
https://www.pharmaciepetiau.bsr.bzh par la SARL « PHARMACIE PETIAU », sise 1 rue du Champ de Foire à 
PLUMAUDAN (22350), exploitée sous la licence 22#000136, est abrogée.  
 
 
Article 2 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours administratif (gracieux ou hiérarchique) ou d’un recours 
contentieux devant le tribunal administratif de Rennes dans un délai de deux mois à compter de sa notification 
ou de sa publication. 
Le tribunal administratif peut être saisi par l’application « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr. 
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Article 3 : La Directrice de la stratégie régionale en santé est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région de Bretagne. 
 

Fait à Rennes, le 28 décembre 2023 
 

P/ la directrice générale 
de l’Agence régionale de santé Bretagne, 

La directrice de la stratégie régionale en santé 
 
 
 

 
 
 
 

Anna SEZNEC 
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Direction de la Stratégie Régionale en Santé 
Direction Adjointe des Soins de Proximité et des Formations en santé 

 
 
 
 

ARRÊTÉ 
 

portant abrogation de l’autorisation d’exploiter un site internet de commerce électronique de 
médicaments  

 

 
 
 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Bretagne 
 
 
 
VU le code de la santé publique, notamment les articles L. 1111-8, L. 5121-5, L. 5125-33 à L. 5125-41 et 
R. 5125-70 à R. 5125-74 ; 
 
VU l’arrêté du 28 novembre 2016 relatif aux règles techniques applicables aux sites internet de commerce 
électronique de médicaments prévues à l’article L. 5125-39 du code de la santé publique ; 
 
VU l’arrêté du 28 novembre 2016 relatif aux bonnes pratiques de dispensation des médicaments dans les 
pharmacies d’officine, les pharmacies mutualistes et les pharmacies de secours minières, mentionnées à l’article 
L. 5121-5 du code de la santé publique ; 
 
VU le décret du 1er février 2023 portant nomination de Madame Elise NOGUERA en qualité de directrice générale 
de l’agence régionale de santé Bretagne à compter du 13 février 2023 ; 
 
VU la décision du 1er octobre 2023 portant délégation de signature de la directrice générale de l’agence régionale 
de santé Bretagne à Madame Anna SEZNEC ; 
 
VU l’arrêté de l’ARS Bretagne du 10 janvier 2018, portant autorisation de création d’un site internet de commerce 
électronique de médicaments à la « PHARMACIE RABREAU », sise 4 place de Napoléon III à BREST (29200), 
exploitée sous la licence 29#000163, à l’adresse https://pharmaciedebellevue.pharmavie.fr ; 
 
VU le mail reçu le 13 décembre 2023, de la « PHARMACIE RABREAU », sise 4 place de Napoléon III à BREST 
(29200), informant l’ARS Bretagne de la fermeture définitive du site internet de commerce électronique de 
médicaments à l’adresse https://pharmaciedebellevue.pharmavie.fr depuis janvier 2021. 
 
 

ARRÊTE 
 
Article 1er : L’autorisation d’exploiter le site internet de commerce électronique de médicaments à l’adresse 
https://pharmaciedebellevue.pharmavie.fr par la « PHARMACIE RABREAU », sise 4 place de Napoléon III à 
BREST (29200), exploitée sous la licence 29#000163, est abrogée.  
 
 
Article 2 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours administratif (gracieux ou hiérarchique) ou d’un recours 
contentieux devant le tribunal administratif de Rennes dans un délai de deux mois à compter de sa notification 
ou de sa publication. 
Le tribunal administratif peut être saisi par l’application « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr. 
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Article 3 : La Directrice de la stratégie régionale en santé est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région de Bretagne. 
 
 

Fait à Rennes, le 28 décembre 2023 
 

P/ la directrice générale 
de l’Agence régionale de santé Bretagne, 

La directrice de la stratégie régionale en santé 
 
 
 

 
 
 
 

Anna SEZNEC 
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Direction de la Stratégie Régionale en Santé 
Direction Adjointe des Soins de Proximité et des Formations en santé 

 
 
 
 

ARRÊTÉ 
 

portant abrogation de l’autorisation d’exploiter un site internet de commerce électronique de 
médicaments  

 

 
 
 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Bretagne 
 
 
 
VU le code de la santé publique, notamment les articles L. 1111-8, L. 5121-5, L. 5125-33 à L. 5125-41 et 
R. 5125-70 à R. 5125-74 ; 
 
VU l’arrêté du 28 novembre 2016 relatif aux règles techniques applicables aux sites internet de commerce 
électronique de médicaments prévues à l’article L. 5125-39 du code de la santé publique ; 
 
VU l’arrêté du 28 novembre 2016 relatif aux bonnes pratiques de dispensation des médicaments dans les 
pharmacies d’officine, les pharmacies mutualistes et les pharmacies de secours minières, mentionnées à l’article 
L. 5121-5 du code de la santé publique ; 
 
VU le décret du 1er février 2023 portant nomination de Madame Elise NOGUERA en qualité de directrice générale 
de l’agence régionale de santé Bretagne à compter du 13 février 2023 ; 
 
VU la décision du 1er octobre 2023 portant délégation de signature de la directrice générale de l’agence régionale 
de santé Bretagne à Madame Anna SEZNEC ; 
 
VU l’arrêté de l’ARS Bretagne du 16 mars 2016, portant autorisation de création d’un site internet de commerce 
électronique de médicaments à la SELARL « PHARMACIE SCALIGER - POLIGNE », sise 17 rue Robespierre à 
BREST (29200), exploitée sous la licence 29#001004, à l’adresse 
https://www.pharmaciescaligerlambezellec.bsr.bzh ; 
 
VU le mail reçu le 12 décembre 2023, de la SELARL « PHARMACIE SCALIGER - POLIGNE », sise 17 rue 
Robespierre à BREST (29200), informant l’ARS Bretagne de la fermeture définitive du site internet de commerce 
électronique de médicaments à l’adresse https://www.pharmaciescaligerlambezellec.bsr.bzh ; 
 
 

ARRÊTE 
 
Article 1er : L’autorisation d’exploiter le site internet de commerce électronique de médicaments à l’adresse 
https://www.pharmaciescaligerlambezellec.bsr.bzh par la SELARL « PHARMACIE SCALIGER - POLIGNE », 
sise 17 rue Robespierre à BREST (29200), exploitée sous la licence 29#001004, est abrogée.  
 
 
Article 2 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours administratif (gracieux ou hiérarchique) ou d’un recours 
contentieux devant le tribunal administratif de Rennes dans un délai de deux mois à compter de sa notification 
ou de sa publication. 
Le tribunal administratif peut être saisi par l’application « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr. 
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Article 3 : La Directrice de la stratégie régionale en santé est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région de Bretagne. 
 

Fait à Rennes, le 28 décembre 2023 
 

P/ la directrice générale 
de l’Agence régionale de santé Bretagne, 

La directrice de la stratégie régionale en santé 
 
 
 

 
 
 
 

Anna SEZNEC 
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Direction de la stratégie régionale en santé
Direction adjointe Soins de proximité et Formations en santé
Département des formations en santé

VALIDATION
de 

Formation des Ambulanciers du CHU de Rennes (2023-2024)

Bretagne à Madame Marine CHAUVET, Directrice Adjointe des Soins de Proximité et des Formations en 
Santé ;

29 juillet 2022
fonctionnement des instituts de formation paramédicaux,
les orientations générales de Institut de Formation des Ambulanciers du CHU de Rennes est la 
suivante :

Composition règlementaire
Composition

IFA Titulaire Suppléant (ou représentant)
MEMBRES DE DROIT

Le directeur général de l'agence 
régionale de santé ou son 
représentant, président

x Mme Thi Thuy BUI

Deux représentants de la Région
x Mr Olivier DAVID Mme Elisabeth JOUNAUX-

PEDRONO

Le directeur de l'institut de 
formation ou son représentant

x Mr Christophe GALLOIS

Le directeur de l'établissement de 
santé ou le responsable de 
l'organisme gestionnaire, support 
de l'institut de formation, ou son 
représentant pour les instituts de 
formation publics

x Mr Erwann PAUL Mme Jeanne DAVENEL

Le conseiller pédagogique ou 
technique de l'agence régionale de 
santé dans la région d'implantation 
de l'institut de formation

x

Pour les instituts de formation 
d'ambulancier, un chef d'entreprise 
de transport sanitaire, désigné pour 
trois ans non renouvelables, et un 
conseiller scientifique paramédical 
ou médical, professionnel de 
l'urgence, tous deux désignés par 
le directeur de l'institut ;

x Mr Simon URVOIX,

Pr Louis SOULAT

Mr Vincent TIZON

Dr Marwan SIFER

Le ou les responsables de la 
coordination pédagogique des 
formations concernées

x Mme Marielle BOISSART Mme Géraldine SAMSON
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Deux cadres de santé 
ou responsables 
d'encadrement de la 
filière, désignés par le 
directeur de l'institut, 
exerçant depuis au 
moins 3 ans (IDE) et 2 
ans (As et AP) : pour le 
premier dans un 
établissement public de 
santé et pour le second 
dans un établissement 
de santé privé

Ets 
public

x Mr Luc BAUDELOT
Mr William GARNIER

Ets 
privé

x

Un infirmier participant à x Mr Didier MERCIER

Un ambulancier exerçant dans un 
établissement accueillant des 
stagiaires et désigné pour 3 ans par 

x Mr Xavier ROULET Mr Jean-Michel PIANET

Un membre du centre de formation 

de formation a conclu une 
convention

x Mme Françoise TOUDIC Mr Guénaël LE GLATIN

Un représentant du personnel 
administratif de l'institut, désigné 
par le directeur de l'institut

x Mme Anne POIRIER

Composition règlementaire
Composition

Titulaire Suppléant (ou 
représentant)

MEMBRES ELUS

IFA : Représentants des élèves ambulanciers : deux 
représentants des élèves formation initiale

Mme Cynthia 
POISSON
Mr Ludovic 
CHEFDEVILLE

Mme Ianina RONDEAU
Mme Agnès CLEMENT

IFA : Représentants des élèves ambulanciers : deux 
représentants des élèves formation alternance 
(apprentissage, professionnalisation, pro-A)

Mme Marie 
BERTRAND
Mr Marcelo 
AFONSO BATISTA

Mme Aurélie 
LECOMPTE
Mr Ronan 
BOSCHEREL

Représentants des formateurs permanents : 
un formateur permanent de l'institut de formation par année 
de formation ou du centre des apprentis élus pour 3 ans

Mr Wilfried 
JOSEPH-
ANGELIQUE

Fait à Rennes, le

P/La Directrice Générale
de

La Directrice adjointe des Soins de Proximité 
et des Formations en santé

Marine CHAUVET

04/12/2023
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Direction de la stratégie régionale en santé
Direction adjointe Soins de proximité et Formations en santé
Département des Formations en Santé

VALIDATION
De de 

Formation aide-soignante de Douarnenez (2023-2024)

Vu la décision en date du 13 février 2023 portant délégation de signature de la Directrice générale de 
Madame Marine CHAUVET, Directrice Adjointe des Soins de Proximité et des 

Formations en Santé ;

29 juillet 2022
fonctionnement des instituts de formation paramédicaux,
les orientations générales de Institut de Formation aide-soignante de Douarnenez est la suivante :

Composition règlementaire
Composition

IFSI AS AP IFA Titulaire Suppléant (ou 
représentant)

MEMBRES DE DROIT 
Le directeur général de l'agence 
régionale de santé ou son 
représentant, président

x x x x Magali TOURNADRE

Deux représentants de la Région

x x x x Elisabeth JOUNEAU 
PEDRONO

Loïc HENAFF
le directeur de l'institut de formation 
ou son représentant

x x x x Catie-Norie 
BOEZENNEC

x x x x François CARILLON
Groupe scolaire 
Lamennais

Le conseiller pédagogique ou 
technique de l'agence régionale de 
santé dans la région d'implantation 
de l'institut de formation

x x x x

Pour les instituts de formation 
privés, le responsable de 
l'organisation des soins, ou son 
représentant

x x x Marilyn HENNEMAN
Coordinatrice des soins 
CRF TREBOUL 

Pour les instituts de formation 
d'ambulancier, un chef d'entreprise 
de transport sanitaire, désigné pour 
trois ans non renouvelables, et un 
conseiller scientifique paramédical 
ou médical, professionnel de 
l'urgence, tous deux désignés par le 
directeur de l'institut ;

x

Le président de l'université ou son 
représentant

x
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Un enseignant de statut 
universitaire, désigné par le 
président d'université, lorsque 
l'institut de formation a conclu une 
convention avec une université  

x      

Un médecin participant à 
l'enseignement dans l'institut, 
désigné par le directeur de l'institut  

x      

Un conseiller scientifique 
paramédical, ou médical en 
l'absence de conseiller scientifique 
paramédical, désigné par le 
directeur de l'institut  

x      

Le ou les responsables de la 
coordination pédagogique des 
formations concernées  

x x x x   

Deux cadres de santé ou 
responsables 
d'encadrement de la 
filière, désignés par le 
directeur de l'institut, 
exerçant depuis au 
moins 3 ans (IDE) et 2 
ans (As et AP) : pour le 
premier dans un 
établissement public de 
santé et pour le second 
dans un établissement 
de santé privé 

Ets 
public 

x x x x Aurelia MASSOUBRAS  
CH Michel Mazéas 
Douarnenez 

 

 
Ets privé 

x x x x Fabienne DUIGOU 
Clinique Kerfriden 
Chäteaulin 

 

 ou un 

lorsque la formation est délivrée par 
un établissement relevant de 

 

 x x x Frédéric JOSSE 
Directeur adjoint 
- DDFPT 
 

 

Un formateur permanent lorsque la 
formation est délivrée par un 
établissement relevant de 

 

 x x x Nadine YTHIER 
Formatrice IFAS  

 

Un infirmier participant à 

 

 x x x Elodie ENTZMINGER 
IDE Hygiéniste 
CH Michel Mazéas 
Douarnenez 

 

Un ambulancier ou un aide-soignant 
ou un auxiliaire de puériculture 
(selon la formation) exerçant dans 
un établissement accueillant des 
stagiaires et désigné pour 3 ans par 

 

 x x x Fabien LE FUR  
Foyer Pierre DANTEC 
Briec 

 

Un membre du centre de formation 
des apprentis 
de formation a conclu une 
convention  

 x x x Anne-Emmanuelle 
KERLEO 
Directrice AREP 29 

 

Un représentant du personnel 
administratif de l'institut, désigné par 
le directeur de l'institut  

x x x x Laure METZGER 
Attachée de gestion 
Groupe scolaire 
Lamennais 
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Composition règlementaire
Composition

Titulaire Suppléant (ou 
représentant)

MEMBRES ELUS
IFAS : Représentants des élèves aides-soignants : deux 
représentants des élèves par promotion

BUREL Emma COTTEN Alexandra

SQUIVIDAN Glenn LUCAS Céline 

Représentants des formateurs permanents : 
un formateur permanent de l'institut de formation par année 
de formation ou du centre des apprentis élus pour 3 ans

AUGUIN-
COGNARD Marie 

YTHIER Nadine 

      Fait à Rennes, le 

P/La Directrice générale

La Directrice adjointe des Soins de Proximité 
et des Formations en santé

Marine CHAUVET

04/12/2023
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Direction de la stratégie régionale en santé
Direction adjointe Soins de proximité et Formations en santé
Département des Formations en Santé

VALIDATION
de 

Formation Notre Dame Le Ménimur de Vannes (2023-2024)

Vu la décision en date du 13 février 2023 portant délégation de signature de la Directrice générale de 
Madame Marine CHAUVET, Directrice Adjointe des Soins de Proximité et des 

Formations en Santé ;

29 juillet 2022
fonctionnement des instituts de formation paramédicaux,
les orientations générales de Institut Notre Dame Le Ménimur de Vannes est la suivante :

Composition règlementaire
Composition

IFSI AS AP IFA Titulaire
Suppléant (ou 
représentant)

MEMBRES DE DROIT 
Le directeur général de l'agence 
régionale de santé ou son 
représentant, président

x x x x Mme KERNEIS M. SAVARESE

Deux représentants de la Région x x x x
Mme JOUNEAUX-
PEDRONO

M. UZENAT

Le directeur de l'institut de formation 
ou son représentant

x x x x Mme BODEVEN-RENAC

L
Éducation nationale 

x x x x M. KRZYZOSIAK

Le conseiller pédagogique ou 
technique de l'agence régionale de 
santé dans la région d'implantation 
de l'institut de formation

x x x x

Le ou les responsables de la 
coordination pédagogique des 
formations concernées

x x x x Mme POIRIER

Deux cadres de santé ou 
responsables 
d'encadrement de la 
filière, désignés par le 
directeur de l'institut, 
exerçant depuis au 
moins 3 ans (IDE) et 2 
ans (As et AP) : pour le 
premier dans un 
établissement public de 
santé et pour le second 
dans un établissement 
de santé privé

Ets 
public

x x x x M. RAVALLEC

Ets privé
x x x x Mme BOIXEL

lorsque la formation est délivrée par 
x x x Mme GOBIN
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un établissement relevant de 

Un formateur permanent lorsque la 
formation est délivrée par un 
établissement relevant de 

x x x Mme COLAS

Un infirmier participant à 
x x x Mme IGNACE

Un ambulancier ou un aide-soignant 
ou un auxiliaire de puériculture 
(selon la formation) exerçant dans 
un établissement accueillant des 
stagiaires et désigné pour 3 ans par 

x x x Mme SCHEUBEL Mme LE BRUN

Un membre du centre de formation 
des apprentis 
de formation a conclu une 
convention

x x x Mme SAVINA

Un représentant du personnel 
administratif de l'institut, désigné par 
le directeur de l'institut

x x x x

Composition règlementaire
Composition

Titulaire Suppléant (ou 
représentant)

MEMBRES ELUS

IFAS : Représentants des élèves aides-soignants : deux 
représentants des élèves par promotion

Mme BASTILLE Mme MONSARD

M. PETITDEMANGE Mme BOULLE

IFAS : Représentants des élèves aides-soignants
apprentis : deux représentants des élèves par promotion

M. DOUSSET M. BÉVIÈRE

Mme EHOUMAN Mme LE DRIANT

Représentants des formateurs permanents : 
un formateur permanent de l'institut de formation 
par année de formation 

1 pour 
AS

Mme DRIGO

Fait à Rennes, le

P/La Directrice générale

La Directrice adjointe des Soins de Proximité 
et des Formations en santé

Marine CHAUVET

04/12/2023
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